
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

CHARTE D’ENGAGEMENT DES MEMBRES DE 

 « RESONNE, RESEAU DE FEMMES REMARQUABLES » 
 

Né en 2019, Résonne est composé de femmes de tous âges et de toute fonction, 
catégorie professionnelle, exerçant dans le secteur public en région Auvergne-
Rhône- Alpes. 

Ce réseau est ouvert à toute femme de la fonction publique d’Etat, fonction 
publique territoriale, fonction publique hospitalière. Résonne a une vocation 
interministérielle et inter fonction publique, s’adresse à des agentes en activité, 
disponibilité ou retraite. 
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Ainsi, chaque adhérente de Résonne accepte de s'engager sur quelques principes

1/ Valeurs communes : 

• La loyauté, l'intégrité et le respect

• La solidarité

• Le pragmatisme, l'ouverture d'esprit et la liberté de parole 
• La participation active, l'exigence déontologique

2/ Principes d'action : 

- 
- 
- 
- 
- 

• La transmission de la culture de l'égalité et de la diversité
• La communication

• L’engagement


